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Subventions cantonales insuffisantes pour les grandes installations solaires thermiques
Subventions cantonales pour les capteurs solaires : incitations insuffisantes
Les capteurs solaires destinés à la préparation de l’eau chaude sanitaires contribuent de manière importante à la diminution des émissions de CO2, à l’autonomie énergétique face à l’étranger et à la réduction des besoins d’électricité. Aussi bénéficient-ils de subventions dans tous les cantons. Toutefois, comme le montrent les conclusions de la dernière enquête Swissolar, les différences sont très prononcées, en particulier pour les installations de grande taille. Face à la stagnation du marché, l’Association exige donc des cantons l’augmentation des subventions pour les grandes installations, ceci afin de relancer la croissance.
L’Association Swissolar analyse depuis de nombreuses années les subventions cantonales pour les capteurs solaires. Comme l’indique le classement pour l’année 2011, pour des installations solaires standard destinées au chauffage de l’eau chaude sanitaire dans les maisons d’habitation, un facteur 4 sépare les subventions maximales des minimales. Ainsi, pour une installation solaire thermique d’une surface de 5 m2 et des frais d’investissement de 15‘000 francs, le canton de Bâle-Ville octroie une subvention de 6’750 francs. On retrouve également dans le peloton de tête les cantons de Zoug (5’000), d‘Uri et de Schaffhouse (4’000). En queue de liste, avec 1’500 francs, se trouvent les cantons d‘Aarau, d’Appenzell Rhodes-Extérieures et de Neuchâtel.
Différences extrêmes pour les installations de grande taille

Les différences sont encore plus marquées dans le cas d’installations pour immeubles locatifs. Selon le classement de Swissolar, les frais d’investissement pour une installation de 30 m2 s’élèvent à 45‘000 francs. Avec 20'500 francs, le canton de Bâle-Ville arrive, et de loin, en tête des subventions. Les cantons de Zoug (15‘000) et de Schaffhouse (14‘000) suivent. Les subventions les plus maigres proviennent des cantons de Neuchâtel (3’500) et de Nidwald (3’000). Un facteur 7 sépare donc les subventions les plus élevées des plus basses. Et les différences pour une grande installation d’une surface de 120 m2, qui selon Swissolar entraîne des frais d’investissement de 168‘000 francs, sont encore plus extrêmes. Bâle-Ville attribue encore une fois les subventions les plus importantes, 70‘000 francs. Zoug suit avec 56‘000 francs. En bas de l’échelle se trouvent Appenzell Rhodes-Intérieures (5’000 francs) et Nidwald (3’000). Un facteur 23 sépare les cantons de Bâle et de Nidwald !  
Swissolar exige une augmentation des subventions

Face à la stagnation actuelle du marché des ventes de capteurs solaires, un nouvel élan s’avère nécessaire, surtout pour la construction d’installations de grande taille. Swissolar constate que dans la plupart des cantons les subventions sont insuffisantes, notamment pour les bâtiments commerciaux. C’est pourquoi, l’Association demande aux cantons d’élever leurs subventions dans ce secteur. L’exigence viserait ainsi un concept unifié, à l’instar de ce qui se fait pour le photovoltaïque. Des subventions de l’ordre de 40% des frais supplémentaires (au minimum 25% des frais d’investissement) inciteraient clairement à une utilisation plus étendue de la chaleur solaire, par exemple dans des immeubles locatifs. Pour une installation d’une surface de 30m2 cela correspond à un montant de 12'000 francs, pour une installation de 120 m2 à 50'000 francs. 
Illustrations
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Installation solaire thermique, Bern-Gäbelbach © Swissolar/boxx 

La photo est disponible sur notre site internet en version haute définition à l’adresse suivante : http://www.swissolar.ch/fr/medien/texte/
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Les graphiques de comparaison peuvent être téléchargés sur notre site internet à l’adresse suivante : http://www.swissolar.ch/fr/medien/texte/
Davantage d’information : David Stickelberger, Directeur Swissolar, +41 79 323 18 68
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